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DEVELOPPEMENTS

Le tabac est de loin la première cause de mortalité évitable en Belgique. Il est la cause principale de survenance du cancer du poumon (le cancer le plus fréquent chez l’homme et le troisième plus fréquent chez la femme) : en Belgique, on enregistre chaque année près de 5000 nouveaux cas de cancer du poumon.

Le tabac constitue également un facteur d’aggravation et une cause indirecte d’autres maladies, dont des maladies cardiaques, des hémorragies cérébrales, des bronchites chroniques et diverses maladies respiratoires. Il est responsable de plus de 20 000 décès prématurés par an dans notre pays.

D’après une enquête réalisée en 2008 par l’Institut de sondage Ipsos pour la Fondation contre le Cancer, le nombre de fumeurs quotidiens enregistre une augmentation significative : le pourcentage de fumeurs est ainsi passé de 27% en 2007 à 30% en 2008 (soit plus de 2 800 000 fumeurs belges).
Par ailleurs, la prévalence au tabac des jeunes est également très alarmante puisque l’enquête révèle que 30% des hommes de 15 à 24 ans fument quotidiennement, ainsi que 19% des femmes du même âge.

Durant les vingt dernières années, des mesures ont été prises pour limiter l’incitation à la consommation de produits à base de tabac, avec la loi du 10 décembre 1997 interdisant la publicité pour les produits de tabac (modifiant la loi du 24 janvier 1977 relative à la protection de la santé des consommateurs 
en ce qui concerne les denrées alimentaires et les autres produits) ou plus récemment avec la loi du 22 décembre 2009 instaurant une réglementation générale relative à l'interdiction de fumer dans les lieux fermés accessibles au public et à la protection des travailleurs contre la fumée du tabac, dont les exceptions autorisant de fumer dans les débits de boissons et dans les établissements de jeu de hasard de classe I, jusqu’au 1er juillet 2014, ont été annulées par un Arrêt de la Cour constitutionnelle le 15 mars 2011. Au 1er juillet 2011, il sera désormais interdit de fumer dans tous les établissements horeca.

Or malgré les législations adoptées en la matière, l’utilisation du paquet de cigarettes comme support de publicité est encore trop flagrant et trop présent dans la vie quotidienne. Les industriels du tabac font preuve de beaucoup de créativité dans la présentation esthétique minutieusement étudiée des paquets de cigarettes, qui constituent, à eux seuls, une véritable incitation à la consommation, en particulier pour des publics-cibles comme les jeunes ou les femmes.

Au vu de l’évolution des chiffres de la consommation de tabac, qui ne cessent d’augmenter et qui touchent des populations de plus en plus jeunes, la Fondation contre le Cancer (FCC) et l’Association of European Cancer Leagues, dont la Belgique est membre, ont plaidé pour la mise en place d’un emballage neutre pour toutes les marques de cigarettes. 

Les deux associations se sont appuyées sur les conclusions de cinq études menées en France, en Grande-Bretagne et en Belgique (par des chercheurs de l’Université d’Anvers). Il en ressort que l’emballage, le goût, le prix et le cercle d’amis s’avèrent être les quatre critères déterminants pour les jeunes fumeurs. 

Pour ces jeunes interrogés, un paquet dépourvu de logo, de couleurs distinctives de la marque et d’informations relatives au contenu (nombre de cigarettes, teneur en goudron, présence de filtre), est synonyme de produit « peu attrayant, de moindre qualité, douteux et médiocre ». 

Rendu de cette manière plus insignifiant, en mettant l’accent sur les avertissements de santé publique, le paquet de cigarettes deviendrait dès lors moins tentant pour le jeune fumeur, souvent en quête d’identification.

A ce jour, seule l’Australie a adopté une telle mesure, qui entrera en vigueur le 1er juillet 2012. En France, une proposition de loi similaire a été déposée en décembre 2010 par un Député UMP, visant à instaurer un paquet de cigarettes neutre et standardisé.

Actuellement, l’arrêté royal du 13 août 1990 relatif à la fabrication et à la mise dans le commerce de produits à base de tabac et de produits similaires (qui met en application dans le droit belge les dispositions contenues dans la Directive européenne 2001/37 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2001 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de fabrication, de présentation et de vente des produits du tabac) fixe entre autres le contenu des mentions qui doivent apparaitre sur les emballages de cigarettes et autres produits de tabac en ce qui concerne les avertissements de santé publique ainsi que les teneurs en goudron, en nicotine et en monoxyde de carbone. Il fixe également les dimensions et la superficie de ces mentions. Il n’est nulle part mentionné une uniformité en termes de fond de l’emballage ou de mention figurative ou semi-figurative de la marque dénominative.
La présente proposition de loi vise à compléter la réglementation actuelle par l’instauration d’un paquet de cigarettes neutre et standardisé, mesure également prescrite par l’article 11, 2., de la Convention-cadre pour la lutte anti-tabac de l’Organisation mondiale de la Santé, ratifiée par la Belgique le 1er novembre 2005.

La présente proposition de loi ne contrevient pas aux règles européennes relatives à la libre circulation des marchandises, ni à l’article 34 de la version consolidée du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne qui stipule que « les restrictions quantitatives à l’exportation, ainsi que toutes mesures d’effet équivalent, sont interdites entre les Etats membres ». 

En effet, l’article 36 du même Traité précise que de telles restrictions ou interdictions d’importation, d’exportation ou de transit sont permises si elles répondent entre autres à des objectifs de protection de la santé et de la vie des personnes, ce qui est l’objectif premier de la proposition de loi.
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Article 2

En vertu de la Directive européenne 2001/37 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2001 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de fabrication, de présentation et de vente des produits du tabac, mise en application dans le droit belge par l’Arrêté royal du 13 août 1990 relatif à la fabrication et à la mise dans le commerce de produits à base de tabac et de produits similaires, toutes les dispositions mentionnées dans l’article 2 de la proposition de loi et qui doivent figurer sur les emballages de cigarettes ou autres produits de tabac y sont définies.

Les mentions devant figurer sur les emballages de cigarettes ou autres produits de tabac repris dans la proposition de loi ne sont donc pas contraires aux textes de loi actuels. L’alinéa 2 de l’article 2 vise à compléter les dispositions en vigueur actuellement.

En ce qui concerne le fond « monochrome » des emballages de cigarettes ou autres produits de tabac, la volonté de l’auteur est d’établir une uniformité sur les paquets de cigarettes ou autres emballages de tabac de telle manière à ce que le consommateur ne soit pas attiré visuellement ni par une couleur facilement visible ni une couleur facilement identifiable à un produit de tabac. 

PROPOSITION DE LOI

Article 1er
La présente loi règle une matière visée à l’article 78 de la Constitution.

Article 2
L’article 7, §2bis de la loi du 24 janvier 1977 relative à la protection de la santé des consommateurs en ce qui concerne les denrées alimentaires et les autres produits est complété par un 1°/1 rédigé comme suit :

« Seules les mentions suivantes peuvent figurer sur les emballages de cigarettes ou autres produits de tabac, sur un fond monochrome :

· La marque dénominative, sans élément figuratif ou semi-figuratif ;

· Le type de produit du tabac ;

· Les avertissements combinés ou non ;

· La teneur en goudron, en nicotine et en monoxyde de carbone ;

· La quantité de produit ;

· Les éléments d’identification et de traçabilité du produit.

Le Roi fixe, pour le 1er janvier 2013 au plus tard, les modalités du fond uniforme et de l’emplacement des mentions sur les emballages de cigarettes ou autres produits de tabac. »

Article 3

La présente loi entre en vigueur à la date déterminée par le Roi et, au plus tard, le 1er janvier 2013.
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